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CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE 

Banijay Group

Société par Actions Simplifiée au capital de 75 315 216 € immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 499 797 041,
dont le siège social est situé au 5 rue François 1 er, 75008 PARIS.

Représentée par Lov Group Invest, elle-même représentée par  Denis LEPEE, dûment autorisé,

Ci-après désignée par « Banijay »

La Ville de Cannes

Dont le siège est sis Place Cornut-Gentille, 06 400 CANNES.

Représentée par son Maire, David LISNARD,

Ci-après désignée par « la Ville »

Université Côte d’Azur

Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, N° SIRET 13002566100013, Code APE 8542Z,
dont le siège est sis Grand Château, 28 avenue Valrose, B.P. 2135, 06 103 NICE CEDEX 2.

Représentée par son Président, Jeanick BRISSWALTER,

Ci-après désignée par «l’ Université» ou « UCA »

La Communauté d’Agglomération Cannes Lérins (C.A.C.L.)

Établissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre, dont le siège social est sis Hôtel de Ville de
Cannes, CS 50044, 06414 CANNES Cedex, identifiée au registre national des entreprises et de leurs établissements
publics sous le n° SIREN 200 039 915.

Représentée  par  son  Président,  David  LISNARD ,  lui-même  représenté  par  le  Vice-président  délégué  au

Développement Economique, à l’Emploi, à la Formation et au Développement des Pôles d’excellence, Sébastien

LEROY, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire du 30 juin 2022,

Ci-après désignée, « l’ Agglomération Cannes Lérins » ou « l’ Agglomération »

Banijay, la Ville, l’Université, l’Agglomération étant dénommés « Les Parties » et individuellement une « Partie ».
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PRÉALABLEMENT IL EST RAPPELÉ CE QUI SUIT :

Université Côte d’Azur  devenue, le 1 er janvier 2020, une « université expérimentale » structurée de manière
originale intégrant et/ou associant l’ensemble des acteurs de l’enseignement supérieur, de la recherche et de
l’innovation  du  territoire.  Les  17  acteurs  académiques  majeurs  du  site  tissent  un  maillage  solide  capable
d’optimiser les forces en présence au service de projets communs. Les complémentarités et la modularité de
leurs  collaborations  assurent  un  fonctionnement  souple,  réactif  et  efficace  afin  de  construire  une  grande
université française labellisée pour son excellence en recherche à fort rayonnement international. La stratégie
d’UCA se décline au travers de nombreuses coopérations territoriales induisant une forte implication auprès des
acteurs du monde socio-économique, au cœur d'un écosystème ouvert et collaboratif d'innovation. 

La Ville de Cannes  a concrétisé un projet phare et structurant consistant à aménager, à l’ouest de son territoire,
une  technopôle  dédiée  à  l’image  et  à  l’économie  créative.  L’une  des  principales  composantes  de  cette
technopôle est le campus Georges Méliès qui propose, à plus de 1 000 étudiants, des formations d’excellence
dédiées  notamment  aux  métiers  de  l’écriture,  de  la  création  de  contenus  et  de  management  de  projets
audiovisuels. Un des objectifs majeurs de ce Campus est de faire de Cannes la capitale européenne des métiers
de l’écriture. Ainsi, pour élaborer son offre pédagogique sur le site, l’Université Côte d’Azur a tenu compte des
réalités culturelles et économiques de la ville qui accueille, depuis des années, de nombreux évènements dédiés
au cinéma et aux contenus,  dont en particulier le Festival de Cannes organisé par l’Association Française du
Festival International du Film (AFFIF), le Marché du Film, le MIPTV, le MIPCOM, le Cannes Lions, le Festival
International des Jeux ou encore CANNESERIES, le Festival International des Séries de Cannes.

L’Agglomération Cannes Lérins , via sa compétence dans le domaine du développement économique, contribue
au développement de l’écosystème à travers l’accompagnement des startups et de la croissance des entreprises,
en  favorisant  les  échanges  et  les  collaborations  avec  le  monde  académique,  les  acteurs  culturels  et
institutionnels,  pour soutenir  l’innovation sur son territoire.  À ce titre,  elle participe à l’aménagement,  au
développement et à la vie du campus . Elle pilote notamment la Cité des entreprises installée, en partie, sur le site
de Cannes Bastide Rouge où se côtoient talents et professionnels de l’audiovisuel, entrepreneurs, startups,
étudiants et universitaires. Elle gère également les studios de production équipés en matériel haut de gamme à
destination des professionnels qui viennent travailler sur le site, permettant ainsi une fertilisation croisée avec
les étudiants  et  les  enseignants-chercheurs  issus d’UCA dans un écosystème dynamique et  collaboratif  au
bénéfice de toute la chaîne de l’innovation. 

Le groupe Banijay est un groupe mondial de production audiovisuelle qui figure parmi les leaders du secteur. Il
est le plus grand producteur et distributeur indépendant de contenus, abritant plus de 120 sociétés de production
réparties sur 22 territoires et propose un catalogue multigenre offrant plus de 120 000 heures de programmation
originale exceptionnelle. Collectif d’entrepreneurs créatifs issus de 22 pays, le groupe représente des grandes marques
mondiales. Imaginant et fournissant une propriété intellectuelle multigenre de haute qualité voyageant dans le monde
entier, il offre les meilleures histoires racontées de la meilleure façon. Fondée sur l’indépendance, la liberté créative,
l’entrepreneuriat collaboratif et le sens commercial, l’entreprise, lancée en 2008, opère sous la direction du président-
directeur général, Marco Bassetti.
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IL EST CONVENU ET DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET

La présente convention, ci-après dénommée la « Convention », a pour objet de formaliser la volonté de collaboration
des Parties autour de projets communs en vue de favoriser la fertilisation croisée au sein du Campus Georges Méliès,
sur le site Cannes Bastide rouge, et développer l’écosystème professionnel.

Ainsi, les parties entendent mettre en place d’ici la fin de l’année civile 2022 et de façon non exhaustive les actions
suivantes : l’installation d’une formation d’excellence portant sur la création de contenus, principalement, au sein du
campus universitaire cannois Georges Méliès dont la première promotion débutera dès janvier 2023, la contribution à
des événements associant étudiants, enseignants, entrepreneurs hébergés et partenaires de la Cité des Entreprises
autour des thèmes de la création audiovisuelle.

Concernant la formation, il s’agit de créer un Diplôme Universitaire (ci-après « DU ») innovant de niveau master, alliant
la qualité des enseignements des chercheurs d’Université Côte d’Azur au prestige et au savoir-faire du groupe Banijay.

Cette formation diplômante à dimension internationale, reconnue par le secteur audiovisuel, est destinée à attirer et
former des talents à la conception de programmes audiovisuels inédits. 

Un  tel  projet  est  l’évolution  naturelle  de  la  résidence  d’écriture  de  contenu  « Content  Creative  Incubator »
précédemment mise en place avec UCA, sa Fondation, la Ville de Cannes et le groupe Banijay, et remplace la troisième
année initialement prévue sous réserve de la signature d’un avenant dédié entre les Partenaires de la Chaire. 

Il est entendu entre les Parties que les activités d’enseignement seront mises en œuvre par Université Côte d’Azur, en
collaboration avec BANIJAY.

ARTICLE 2 – ENGAGEMENT D'UNIVERSITE CÔTE D’AZUR 

Au titre de cette Convention, Université Côte d’Azur désigne, en qualité d’interlocuteur, la Directrice ou le Directeur de
l’EUR CREATES pour la gestion du partenariat et sa bonne mise en œuvre. La Directrice ou le Directeur de l’EUR
CREATES devra, en lien avec le représentant de BANIJAY, identifier les diverses actions à effectuer pour atteindre les
objectifs identifiés par la Convention. 

Université Côte d’Azur, déploiera les équipes académiques ainsi que l’encadrement pédagogique et administratif
requis pour la bonne marche du DU, sous sa seule autorité.

Université Côte d’Azur sollicitera BANIJAY pour organiser, si besoin, des interventions didactiques dans le domaine de
compétences en lien avec ses métiers ; ces interventions pourront prendre différentes formes selon les besoins des
deux Parties : intervention en cours, création de cas, simples témoignages, etc.

Université Côte d’Azur associera l’image de BANIJAY comme partenaire sur son site dans son espace entreprise suivant
les recommandations de l’articles 10 de cette Convention, et selon les actions auxquelles elle participe dans ses
différentes communications : communiqué de presse, communication événementielle selon la teneur du Partenariat…

Université Côte d’Azur s’engage à faire apparaître le nom « BANIJAY » sur tous les parchemins de diplômés du DU
prévu à l’art 1.

Université Côte d’Azur s’engage à inviter les Parties, chaque année, au Conseil de perfectionnement du DU.

Université Côte d’Azur s’engage à intégrer dans le dossier d’inscription des étudiants au DU un document fourni par
BANIJAY informant sous un angle pédagogique des principes de la propriété intellectuelle et traitant des droits liés à la
protection de ses œuvres préexistantes et de collaboration et à la confidentialité. La signature de ce document fourni
par BANIJAY sera obligatoire pour valider l’inscription administrative d’un étudiant.
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Ce document doit être transmis par BANIJAY au plus tard le 1 er mai de chaque année de formation, il est soumis à
approbation d’Université Côte d’Azur.

ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE BANIJAY GROUP 

Pour sa part, BANIJAY désigne comme interlocuteur privilégié Monsieur Benjamin DUBOIN, avec pour mission de
coordonner  les  différentes actions partenariales  objet  de la  Convention.  Il  s’agira notamment de collaborer  au
développement  du  contenu  du  DU,  à  savoir  l’animation  des  sessions  liées  à  l’UE  création,  développement  et
commercialisation de formats.

BANIJAY contribuera aux activités pédagogiques décrites aux présentes par la mise à disposition d’intervenants de
haut niveau, et par la mise en relation de ses équipes pour favoriser l’insertion professionnelle des étudiants. Les
intervenants de BANIJAY apportent leur expérience lors de cours ou séminaires ou d’ateliers en fonction des besoins
de la formation, sur proposition d’Université Côte d’Azur et conformément à la maquette du DU.

BANIJAY  mettra  à  disposition  du  partenariat  des  moyens  de  communication  et  de  marketing  pour  assurer  la
promotion  des  actions  communes.  Ces  moyens  seront  définis  et  mutuellement  approuvés  par  les  Parties
ultérieurement. 

BANIJAY participera, dans la mesure de la disponibilité de ses équipes, à certains des forums emplois organisés par
Université Côte d’Azur et accordera la plus grande attention aux candidatures des étudiants et diplômés venant
d’Université Côte d’Azur néanmoins sans garantie aucune d’embauche ou avantage injustifié.

A l’issue du DU prévu à l’art. 1 et en fonction des postes disponibles, BANIJAY fera ses meilleurs efforts pour accueillir
en stage des étudiants du DU prévu à l’art. 1 au sein de ses équipes. 

BANIJAY pourra offrir la possibilité à ses salariés ou à toute personne qu’elle aura choisie, d’accéder par la voie de la
formation continue à l’une des formations proposées par Université Côte d’Azur. 

BANIJAY pourra,  selon les  disponibilités  de ses  équipes,  organiser  des visites  d’entreprises  pour  sensibiliser  les
étudiants du DU prévu à l’art. 1 aux filières audiovisuelles.

ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DE LA MAIRIE de CANNES 

Le DU créé par Université Côte d’Azur par délibération de son Conseil académique, en collaboration avec les Parties et
suite à une proposition de BANIJAY, s’inscrit dans le programme municipal intitulé « Cannes on Air » dont l’objectif est
de doter la commune de tous les maillons de la chaine de création de contenus audiovisuels pour en faire un élément
de prospérité et de débouchés professionnels. Cette formation correspond également à l’esprit d’une convention de
partenariat signée entre l’Agglomération, la Mairie de Cannes et Université Côte d’Azur le 19 avril 2022 qui engage les
Parties à travailler conjointement pour développer l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation sur le
territoire tout en actant la thématique « industries culturelles et créatives » du campus Georges Méliès.

Pour toutes ces raisons, la Mairie de Cannes, via sa direction des projets universitaires, facilitera l’insertion des
étudiants dans l’écosystème local par tous les moyens mis à sa disposition, notamment lors des salons et des grands
rendez-vous événementiels cannois.

La Mairie de Cannes favorisera les échanges entre étudiants, équipes pédagogiques et professionnels par le biais de
rencontres, de masterclasses et d’accompagnement de projets étudiants.

Enfin, la Mairie de Cannes participera, avec l’ensemble des Partenaires, aux actions de communication propres à
valoriser la nouvelle formation et mettra à disposition une équipe dédiée pour ce faire.
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ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTE d’AGGLOMERATION CANNES – PAYS de LERINS

L’Agglomération, via sa compétence dans le domaine du développement économique, anime la filière des industries
créatives et contribue à sa croissance sur le territoire, notamment à travers les actions menées au campus Georges
Méliès pour favoriser la fertilisation croisée. A ce titre, l’Agglomération s’engage à soutenir les propositions qui seront
mises en place dans le cadre de la formation créée pour faciliter leur déploiement sur le territoire dans l’objectif de
créer du lien avec le tissu professionnel. Elle facilitera notamment la mise en relation avec les entreprises.

L’Agglomération mettra aussi en œuvre avec BANIJAY et la Ville de Cannes des actions permettant de conforter la
partie professionnelle du campus Georges Méliès en lien avec les startups présentes, les équipements de production
sur place à destination des professionnels, au bénéfice de la croissance de l’écosystème économique et de la chaîne de
l’innovation.

ARTICLE  6 – EVALUATION DU PARTENARIAT 

6.1. Les Parties se rencontreront une (1) fois par an pour établir le bilan de l’année écoulée et définir par avenant
les objectifs de l’année suivante ainsi que les actions qui en découleront et les moyens alloués.

6.2. Des conventions opérationnelles entre deux ou plusieurs Parties permettront de concrétiser les objectifs du
partenariat.  Ainsi,  une convention bipartite,  propre au contenu pédagogique et à la mise en place du diplôme
universitaire, sera formalisée entre UCA et Banijay. D’autre part, une convention d’hébergement destinée à louer un
bureau  permanent  pour  l’équipe  de  Banijay  au  sein  de  la  Cité  des  entreprises  sera  également  actée  entre
l’Agglomération Cannes Lérins et BANIJAY , incluant notamment les modalités de location et d’utilisation des studios
de production audiovisuels.

ARTICLE 7 – DURÉE

Cette Convention entre en vigueur à compter du 1 er septembre 2022 pour une durée de trois ans. 

ARTICLE 8 – APPLICABILITE – TRANSFERT  

BANIJAY pourra transférer à toute entité de son choix, uniquement au sein des sociétés se trouvant sous Lov Group
(RCS 494031008), ses droits et obligations découlant de la Convention sur simple information des autres Parties ; étant
expressément entendu entre les Parties que le Fonds de dotation de Lov Group pourra intervenir dans la mise en
œuvre de la présente convention.

Dans tous les cas, quel que soit la nature du transfert à une autre entité sous Lov Group, le nom du DU associera
toujours la marque « BANIJAY ».

 

ARTICLE 9 – MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les Parties après l’approbation
des instances concernées.

ARTICLE 10 – COMMUNICATION
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Les  Parties  s’accordent  mutuellement  et  gratuitement,  pendant  la  durée  de  la  présente  Convention  et  de  ses
éventuels avenants, le droit de mentionner et de reproduire leur nom, leur raison sociale, et leurs marques respectives
ci-après, aux seules fins d’exécution de la Convention sur tous les supports de communication relatifs aux actions
mises en œuvre, en ce inclus le site Internet dédié à la formation, étant précisé que chaque support nécessitera
l’accord exprès et préalable de toutes les Parties : 

 le nom « Université Côte d’Azur » ;

 le logo « Université Côte d’Azur » ;

 le nom « Banijay Group » ;

 le logo « Banijay Group » ;

 le nom « Ville de Cannes » ;

 le logo « Ville de Cannes » ;

 le nom « Agglomération Cannes Lérins » ;

 le logo « Agglomération Cannes Lérins » ;

 le nom « Cannes Bastide Rouge » ;

 le nom « Campus Georges Méliès » ;

 le logo « Cannes Bastide Rouge » et ses déclinaisons avec Campus Georges Méliès, cité des entreprises et

studios de production.

ARTICLE 11 – CONFIDENTIALITÉ

Article 11.1 – Confidentialité entre les Parties

Article 11.1.1 : Chaque Partie s’engage à ne pas divulguer de quelque façon que ce soit les informations confidentielles
appartenant  à  l’autre  Partie  dont  elle  pourrait  avoir  connaissance  à  l’occasion  de  l’exécution  de  la  présente
Convention. 

L’expression « Information Confidentielle », au singulier ou au pluriel, désigne les informations ou les données de
quelque nature que ce soit, contenues sur quelque support que ce soit, communiquées à l’autre Partie, y compris, sans
que cette liste soit limitative, les informations écrites ou orales, documents écrits, imprimés ou électroniques, plans,
spécifications, formules, logiciels, savoir-faire, systèmes, prototypes, schémas, résultats scientifiques, techniques de
recherche, tous échantillons, modèles, données.  

Chaque Partie s’engage, pour toute Information Confidentielle communiquée par une autre Partie à :

a) la  protéger  et  à  la  traiter  avec le  maximum de diligence et  notamment  à  mettre  en œuvre toutes  les
précautions propres à garantir la conservation de la confidentialité ;

b) ne pas la reproduire et/ou l’utiliser à d’autres fins que celles de l’exécution de la Convention ou celles prévues
expressément par la Convention ;

c) ne pas la rendre accessible à ses employés qui n’auraient pas besoin d’en connaître le contenu, chacune des
Parties déclarant à cet égard avoir pris ou s’engager à prendre toutes les mesures nécessaires auprès des
personnes placées sous son autorité pouvant y avoir accès pour lui permettre de respecter les engagements
pris au titre de la Convention, et notamment, les informer des termes du présent Article 10 et s’assurer qu’ils
les respecteront ;
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d) ne pas communiquer à des tiers de quelque façon que ce soit, sans consentement préalable et écrit de la
Partie émettrice. Lorsqu’une telle autorisation sera donnée, la communication sera limitée aux tiers ayant
besoin d’en connaître et au strict nécessaire en vue de l‘exécution des travaux confiés auxdits tiers. De plus,
ladite communication sera subordonnée à l’engagement par lesdits tiers de se soumettre aux engagements de
confidentialité conformes aux dispositions de la Convention ;

e) ne pas altérer, modifier ou supprimer les éventuels marquages et autres éléments d’identification apposés par
la Partie émettrice sur son support ;

f) restituer dans les meilleurs délais tout support matériel comportant une Information Confidentielle, sur
simple demande à la Partie émettrice.

Article 11.1.2 : l’obligation de confidentialité ne portera pas sur les informations rendues accessibles par l’une des
Parties à une autre Partie et qui sont :

a) dans le domaine public au moment où elles sont portées à la connaissance de l’autre Partie ;

b) déjà connues de l’autre Partie avant leur transmission, sous réserve que ce dernier en apporte la preuve par
des documents écrits portant date certaine ;

c) communiquées à l’autre Partie par un tiers les détenant de façon licite de la Partie à l’origine de l’Information
Confidentielle ou tout tiers autorisé.

Article 11.1.3 : l’obligation de confidentialité se poursuivra 2 (deux) ans à compter de la date d’expiration ou de
résiliation de la Convention.

Article 11.1.4 : la communication, par une des Parties, d’Informations Confidentielles au titre de la Convention ne
peut être interprétée comme conférant, de manière expresse ou implicite, à la Partie réceptrice un droit de propriété
intellectuelle quelconque sur les éléments sur lesquels se portent ces Informations Confidentielles.

Article  11.1.5 :  Université  Côte  d’Azur  fera  son  maximum  pour  sensibiliser  ses  étudiants  aux  sujets  de  la
confidentialité. Toutefois, il appartient à BANIJAY, en lien avec Université Côte d’Azur, de prévoir un accord de
confidentialité avec les étudiants si des informations confidentielles devaient leurs être transmises. 

A la demande de BANIJAY, Université Côte d’Azur joindra un accord de confidentialité dans le cadre du dossier
administratif d’inscription au DU ; une inscription ne sera valablement acceptée qu’une fois cet accord signé par
l’étudiant. 

Université Côte d’Azur est déchargée de toute responsabilité en cas de non-respect par un étudiant de l’accord de
confidentialité conclu avec BANIJAY.

Article 11.2 – Confidentialité de la Convention

Les  Parties  s’autorisent  mutuellement  à  mentionner  l’existence  de  la  Convention  au  public.  Toutefois,  elles
s’interdisent d’en divulguer aux tiers tout ou partie des conditions et modalités.

Les Parties s’engagent à ne communiquer la Convention, par extrait ou en totalité, qu’à ceux des membres de leur
personnel qui devront nécessairement en avoir connaissance dans le cadre de leurs fonctions et à leurs instances
délibératives.

Toutefois, il est précisé que les services et organismes de contrôle des comptes internes et externes, autorités de
tutelle et autres tiers habilités aux termes d’une loi ou d’un règlement, ne sont pas concernés par cette interdiction.
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ARTICLE 12 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Le  sort  des  éventuels  droits  patrimoniaux qui  pourraient  être  reconnus  aux étudiants  et  enseignants  sur  leurs
contributions créatives sera régi conformément aux exigences du Code de la propriété intellectuelle.

ARTICLE 13 – RESPONSABILITÉ 

Chacune des Parties reste responsable, dans les conditions de droit commun de la responsabilité civile, des dommages
directs  que  son  personnel  pourrait  causer  aux  autres  Parties  et/ou  aux  tiers  à  l’occasion  de  l’exécution  de  la
Convention, y compris les dommages aux biens résultant de l’utilisation de matériels, d’équipements appartenant aux
autres Parties et mis à la disposition de ce personnel. Chaque Partie souscrira autant que de besoin, après évaluation
des risques et des coûts, les assurances nécessaires pour garantir les éventuels dommages aux biens et aux personnes.

ARTICLE 14 – RÉSILIATION

14.1. La Convention pourra être résiliée de plein droit par l’une des Parties en cas d’inexécution par l’une ou l’autre
des Parties, d’une ou plusieurs des obligations essentielles contenues dans la Convention pour autant qu’une telle
inexécution ne soit pas consécutive à un événement de force majeure, après mise en demeure de remédier au
manquement resté sans effet pendant au moins 30 (trente) jours. L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense
pas la Partie défaillante de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation, les
Parties s’engageant par ailleurs dans la mesure du possible à limiter les conséquences d’une telle résiliation auprès des
étudiants ou public bénéficiaires des actions mises en œuvre dans la cadre de la présente Convention.

14.2. La Convention est résiliée de plein droit dans le cas où BANIJAY fait l’objet d’une procédure de sauvegarde, de
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, dans les conditions énoncées par le code de commerce.

La Convention est également résiliée de plein droit en cas de cessation d’activité, dissolution ou liquidation amiable de
BANIJAY, à l’exception de l’hypothèse dans laquelle l’activité de BANIJAY serait transféré à une autre société sous LOV
GROUP.

ARTICLE 15 – INTUITU PERSONAE - CESSION DE LA CONVENTION

La présente Convention est conclue intuitu personae. 

Par conséquent, la Convention, de même que les droits et obligations y afférents, ne peuvent être cédés, concédés,
délégués, transférés de quelque manière que ce soit, même gratuitement, en tout ou en partie par l’une des Parties,
sans l’accord écrit, préalable des autres Parties, sous réserve des dispositions de l’article 8.

ARTICLE 16 – INTERPRÉTATION

Toutes les clauses et conditions de la présente Convention, y compris l’exposé préalable et l’annexe qui en font partie
intégrante, sont de rigueur. Chacune d’elles est une condition déterminante de la Convention sans laquelle les Parties
n’auraient pas contracté, sous réserve des stipulations ci-après relatives à la validité.
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La  Convention,  en  ce  compris  l’exposé  préalable,  traduit  l’ensemble  des  engagements  pris  par  les  Parties
contractantes dans le cadre de son objet.

Toute modification de l’une quelconque des clauses ou conditions devra être constatée par écrit  signé par les
personnes dûment habilitées à engager juridiquement chaque Partie par la voie d’un avenant aux présentes.

ARTICLE 17 – VALIDITÉ

Au cas où l’une quelconque des clauses de la Convention serait déclarée nulle ou inapplicable par quelque juridiction
française que ce soit, et ce par une décision définitive, cette clause sera supprimée sans qu’il en résulte la nullité de
l’ensemble de la Convention dont toutes les autres clauses demeureront pleinement en vigueur.

ARTICLE 18 – RENONCIATION

Toute  renonciation,  quelle  qu’en  soit  la  durée,  à  invoquer  l’existence  ou  la  violation  totale  ou  partielle  d’une
quelconque des clauses de la Convention ne peut constituer une modification, une suppression de ladite clause ou,
une renonciation à invoquer les violations antérieures, concomitantes ou postérieures de la même ou d’autres
clauses. Une telle renonciation n’aura d’effet que si elle est exprimée par écrit signé par la personne dûment habilitée
à cet effet.

Toutefois, dans le cas où la nullité ou l’inapplicabilité d’une clause de la Convention affecterait gravement l’équilibre
juridique et/ou économique de cette dernière, les Parties conviennent de se rencontrer afin de substituer à ladite
clause, une clause nouvelle qui lui soit aussi proche que possible tant sur le plan juridique qu’économique. Si la
Convention se trouve gravement et irrémédiablement bouleversée dans son économie, elle sera résiliée de plein droit.

Si à un quelconque moment, il apparaît que l’une des clauses et conditions stipulées aux présentes va à l’encontre des
dispositions d’un traité international ou européen ou de leurs actes dérivés ou subséquents, de la loi française, d’une
règlementation nationale, les Parties s’engagent à ne pas résilier la Convention et à y apporter, dans le respect de son
économie, toutes les modifications nécessaires pour la mettre en harmonie avec ces dispositions sans qu’aucune
indemnité ne puisse être réclamée à ce titre de part ni d’autre.

ARTICLE 19 – ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, les Parties font élection de domicile en leur siège respectif. Tout changement de
domicile par l’une des Parties ne sera opposable à l’autre qu’à l’expiration d’un délai de quinze jours à compter de la
réception de la notification qui en aura été faite par écrit.

ARTICLE 20 – INDÉPENDANCE DES PARTIES

Les  Parties  contractantes  ne pourront  en aucun cas  être  considérées  comme associées d’une entité  commune
quelconque. Aucunes des Parties ne pourra, en outre, sauf mandat particulier, écrit, express et préalable de l’autre
Partie concernée, être considérée comme représentante de cette autre Partie, et ce à quelque titre et sous quelque
modalité que ce soit.
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ARTICLE 21 – RECOURS ET LOI APPLICABLE

21.1. Tout litige relatif à la formation, l’interprétation et l’exécution du présent contrat fera l’objet d’une recherche
amiable de solution entre les parties.

À défaut de règlement amiable dans le délai de trente jours à compter de la notification par une des parties par lettre
recommandée avec accusé de réception de la question objet du litige, le litige devra être porté devant le Tribunal
administratif de NICE

21.2. La présente Convention est soumise au droit français.

Fait à NICE en quatre exemplaires, le 12 juillet 2022

Pour BANIJAY GROUP

Denis LEPEE

Pour Université Côte d’Azur, le Président

Jeanick BRISSWALTER

Pour la Ville de Cannes, le Maire

David LISNARD

Pour la Communauté d’Agglomération Cannes Lérins, 

le Vice-Président,

Sébastien LEROY


